
trièmcs degrés inclus) orgamsees ou subventionnées par 
l'tat, à tous les enfants, quelle que soit l'importance du re
venu <les parents. L'intervention du contrôleur des contri
butions devient donc superflue. 

Pour l'année scolaire 1959-1960, les pouvoirs organisa
teurs doivent fournir, pour tout établissement d'enseigne
ment formant un ensemble pédagogique autonome et placé 
sous la direction du même chef d'école, les renseignements 
suivants : 

1) Nom et adresse du pouvoir organisateur; 

2) Le numéro du compte des chèques postaux auquel k 
montant des subventions pour les fournitures classiques, 
calculé d'après les dispositions de l'arrêté royal du 10 
septembre 1959, doit être versé; 

3) Pour les écoles primaires : le nombre d'enfants qui, au 
1er octobre 1959, sont inscrits régulièrement et qui en
trent en ligne de compte pour le calcul des subventions
traitements. 
II faut metionnner à part le nombre de garçons et de 
filles respectivement : 
a) des premier, second et troisième degrés; 
b) du quatrième degré. 

Le nombre d'enfants des premier, second et troisième 
degrés doit être mentionné par sexe en un seul total. 
Pour les écoles ou classes gardiennes : il ne faut pas 
distinguer les filles et les garçons. Entrent en ligne de 
compte les enfants, de l'âge de trois ans jusqu'à l'âge 
d'obligation scolaire, qui sont inscrits régulièrement à 
la date du 1er octobre. 

4) Le relevé est signé par le chef d'école et certifié exact 
par l'inspecteur cantonal. Celui-ci rassemble les relevés 
et les transmet en un seul envoi au Gouverneur de la 
province. 

MM. les Gouverneurs sont priés de faire insérer la pré
sente circulaire au mémorial administratif de la province. 

Le Ministre, 
c. MOUREAUX. 
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146. 

CIRCLl.AIRE DU 10 DECEMBRE 1959 

Objet : • • • 
Subventions de fonctionnement. - Recuperation. 

Réf. : J.E./25/59 

A Messieurs les Gouverneurs de province. 
Monsieur le Gouverneur, 

552.81 

A termes de la circulaire ministérie~le_ du 7 s1r 
ux 9 , t du Ministère de l'Inteneur - -

tembre 195 , eman_an . iales et communales -
ministration des Fmances provrc S02/ D G qui vous 
Do;l!mentati?n, Etude~i!lnÎs~~at1~nnoest cha;gi'~ de récu
a ete adressee, mon a 1 uvoirs orgamsateurs de 
pércr certaines sommes que es po ·nces et des corn
l'enseignement libre ont perçu~s de_s prov131 ouA t 1959 soit 

1 , • l d pr J anv1er au a • 
munes, pour a perrnc 1~ du f n soit à titre bénévole. Ces 
en vertu d~1 con~rat c lch~l:.e~o d~s subventions de fonc~ion
sommes doivent etre d l'Et t à l'EnseicYnement hbre; 
nement restant à, pare1 PrA ~rédit Com~unal de Bel
elles seron~ versee_sd.at a 1 • ~o~pte ouvert à la province 
gique » qm en cre 1 era e 
ou à la commune. , l 

t ff t des formules seront adressees sous pet 
A ce e e , . • d ·ont me les renvoyer 

~~~:it:~~~~l~~t::
1
!~t~r;!é~t et e;l:prouvées par l'auto-

rité communale. . . · 
En ce qui coi:cer_ne votre admini~~~~~~t J1f e~

0~\f ~~~ 
de me faire sav01r s1 <;1es avantages t de l'enseignement 
pération ont été verses pour comp e 

libreDans l'affirmative, il me serait util~ de recevoir un 
relevé détaillé, par établissement, des dites sommes. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur d'administration, 

J. ESTEINGELDOIR. 

Du MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, No 3 - 1960 
BULLETIN 
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554.81 

CIRCULAIRE DU lQ DECEMBRE 1959 

Objet: 

Subventions de fonctionnement. Récupération. 

Réf. : J.E. / 26/ 59 

All.T Directions des écoles primaires et gardiennes libres . 

Aux termes de la circulaire ministérielle <lu 7 sep
tembre 1959, émanant du Ministère de l'Intérieur - Ad
ministration des Finances provinciales et communales -
Documentation, Etudes et Fonds, n° 802/ D.G., adressée 
aux Gouverneurs de province, mon administration est 
chargée de récupérer certaines sommes que les pouvoirs 
organisateurs de l'enseignement libre ont perçues des pro
vinces et des communes, pour la période du ter janvier au 
31 août 1959, soit en vertu du contrat d'adoption, soit à 
titre bénévole. Ces sommes doivent être déduites des sub
ventions de fonctionnement restant à payer par l'Etat à 
l'enseignement libre; elles seront versées à la S.A. « Crédit 
Communal de Belgique» qui en créditera le compte ou
vert à la commune ou à la province. 

A cet effet, il y a lieu de me renvoyer d'urgence, à 
l'adresse ci-dessus, les 3 formules ci-jointes, dûment com
plétées et signées. Ces formules doivent être remplies avec 
le plus grand soin et une parfaite exactitude; un des 
exemplaires est destiné à la Cour des Comptes. 

Lorsqu'aucune somme ne doit être récupérée, les for
mules doivent être renvoyées avec la mention « néant» • 
Elles devront, cependant, dans ce cas, êtrC" également si
gnées par toutes les personnalités responsables. 

J'attire l'attention des pouvoirs organisateurs de l'en
seignement libre sur le fait qu'aucune somme ne sera plus 
BULLETIN DU MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, N• 3 • \960 29 
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